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Résumé

n Les suppressions d’emplois dans la filière automobile : l’impact négatif sur les 
conditions de travail et la qualification ouvrière

Cet article, basé sur des entretiens récents, met en relief une relation étroite entre les sup-
pressions d’emplois dans les usines de la filière automobile, la détérioration des conditions 
de travail et la remise en cause de la qualification ouvrière, et ce, en raison d’une standar-
disation accrue du mode opératoire et d’une intensification du travail. La majorité des 
ouvriers ayant fait l’objet d’entretiens depuis 2006 font état de conditions de travail dégra-
dées, d’une faible reconnaissance de leurs compétences, et certains se sentent déclassés. 

Mots clés : suppression d’emplois, industrie automobile, conditions de travail, qualification, 
ouvrier

Abstract

n Loss of jobs in the automotive industry: negative impact on working conditions 
and workers’ qualifications

This article, based on recent interviews, highlights a close relationship between the loss 
of jobs in car manufacturing plants, deterioration of working conditions and calling into 
question of workers’ qualifications, due to an increased standardisation of procedures and 
an intensification of work. The majority of workers interviewed since 2006 reports dete-
riorated working conditions, poor acknowledgement of their skills and some even feel 
downgraded. 
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Cet article s’interroge sur les effets des suppressions d’emplois sur les conditions de tra-
vail et la qualification des ouvriers en prenant l’exemple de la filière automobile, c’est-
à-dire des usines des constructeurs et de leurs fournisseurs, sur la période 2006-2011, 
où la dégradation de l’emploi a été particulièrement importante. Dans cette filière, les 
transformations ont été continues depuis les années 90 ; elles peuvent être qualifiées 
de restructurations lorsqu’elles affectent à la fois l’emploi et l’organisation du travail 
et se sont intensifiées depuis une dizaine d’années. Cette intensification est due à de 
nombreuses délocalisations d’activités dans les pays à bas salaires, qui ont provoqué, 
chez les fournisseurs, des fermetures d’usines et d’ateliers, et une réduction importante 
de l’effectif ouvrier au cours de la seconde moitié des années 2000, notamment depuis 
la crise financière de 2008. L’évolution de l’emploi dans la filière automobile est à 
replacer dans le cadre des transformations de la structure de l’emploi en France depuis 
une trentaine d’années, et notamment de 2000 à 2008 où la part de l’industrie dans 
l’emploi total passe de 16 % à 13 %1.

Cet article s’appuie sur des recherches récentes (cf.  encadré  1) qui prolongent des 
travaux qualitatifs menés depuis plus de vingt ans sur l’organisation du travail et la 
gestion de l’emploi et de la main-d’œuvre dans les usines de la filière automobile. Ces 
derniers faisaient état d’une déqualification ouvrière qui procédait de plusieurs fac-
teurs : réorganisations, renouvellement des directions, recours à l’intérim, exigences de 
polyvalence et de polycompétence, sélectivité à l’embauche et segmentation entre les 
emplois. Pour les responsables dans les usines, il n’y avait pas d’évolution linéaire en 
matière de qualification ouvrière en raison des réorganisations incessantes ; en outre, 
l’automatisation pouvait être évoquée par certains comme une cause de déqualification 
en raison de l’augmentation de la fiabilité des machines. Pour les responsables syndi-
caux, la remise en cause de la qualification ouvrière était due surtout à la suppression 
d’emplois ouvriers hautement qualifiés et à l’émergence, en contrepartie, d’emplois 
aux contours flous n’ayant pas fait l’objet de négociations collectives, mais aussi à l’uti-

1. Depuis 1978, l’emploi industriel a connu une baisse quasiment ininterrompue de 1,3  % par an en 
moyenne, soit une destruction annuelle de 60 000 postes quand les services marchands en créaient 150 000 
(Bouvier, Pilarski, 2008). La direction du Trésor, dans le rapport sur la désindustrialisation en France (Dem-
mou, 2010) estime que deux millions d’emplois industriels ont disparu en trente ans. Sur la période 2000-
2008, l’emploi dans l’industrie a diminué de 500  000 personnes, c’est-à-dire de 13  %, passant de 3,86 
millions de salariés à 3,36 millions (Gauron, 2010). La crise financière de 2008 a accéléré la détérioration de 
l’emploi, 269 000 emplois ayant été supprimés dans l’industrie entre début 2008 et fin 2009 (Duval, 2010), 
soit une baisse de 7,7 %.
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lisation massive d’intérimaires  ; en effet, un poste considéré comme qualifié devient 
déqualifié quand un intérimaire l’occupe.

Encadré 1 

Sources d’information

Nous mobilisons les résultats de deux recherches qualitatives centrées sur les conditions de 
travail des ouvriers, effectuées dans le cadre des post enquêtes SUMER (Surveillance médicale 
des expositions aux risques professionnels) 2003 et 2010  ; cela permettait d’interroger des 
ouvriers ayant fait l’objet de cette enquête (réalisée par des médecins du travail au cours d’une 
visite médicale) et ayant accepté de recevoir des chercheurs à leur domicile.

La sélection était faite en fonction du secteur d’activité, du genre, et du statut (CDI – contrat 
à durée indéterminée, et intérimaires). Les entretiens auprès des ouvriers, réalisés par les 
responsables de la recherche et enregistrés au magnétophone, étaient complétés par d’autres 
auprès de médecins du travail, de représentants syndicaux, et de responsables des usines où 
travaillaient ces ouvriers dans le cas de la première recherche.

L’objectif de la première recherche, effectuée en 2006-2007 à partir de l’enquête SUMER 2003 
dans la filière automobile et dans les industries agroalimentaires (Ardenti, Mathieu, Gorgeu 
2010), était d’étudier les conditions de travail des ouvriers et leurs effets sur la santé en centrant 
l’analyse sur les relations entre donneurs d’ordres et fournisseurs et sur les trajectoires des 
ouvriers interrogés.

Dans le cas de la filière automobile, cette recherche a été menée dans les régions Bretagne, 
Franche Comté, Haute et Basse Normandie, Lorraine, et Nord-Pas-de-Calais. Elle s’appuie sur des 
entretiens auprès de trente et un ouvriers (dont dix femmes et huit intérimaires), travaillant dans 
des usines constructeurs (neuf personnes en CDI) et dans des usines fournisseurs (quatorze 
personnes en CDI), la plupart des intérimaires ayant effectué des missions dans ces deux types 
d’usines ; auprès de responsables de huit usines (une usine d’un constructeur et sept usines de 
fournisseurs) ; auprès de cinq responsables syndicaux et de cinq médecins du travail.

La seconde recherche, à partir de l’enquête SUMER 2010, est basée sur des entretiens réalisés 
d’octobre 2010 à avril 2011 dans les régions Bretagne, Franche Comté, Lorraine et Nord-Pas 
de-Calais. Elle avait pour objectif d’étudier les effets de la récession de 2009 sur les conditions 
de travail des ouvriers de la filière automobile (Mathieu, Gorgeu, 2012). Les suppressions d’em-
plois et leurs répercussions en termes d’organisation du travail, de changements de postes, de 
rythme de travail, de charge mentale, de marge d’initiative, de compétences et de santé étaient 
les principaux thèmes du guide d’entretien. Trente-quatre entretiens ont été effectués, dix-neuf 
avec des ouvriers (dont sept femmes), sept avec des médecins du travail interentreprises, et huit 
avec des représentants syndicaux. Aucun intérimaire n’a pu être interrogé car ceux que nous 
avons pu contacter ont refusé l’entretien. 

Ces travaux datent d’avant la forte détérioration de l’emploi qui a marqué cette filière 
depuis 20062 ; ainsi, il semble pertinent aujourd’hui d’élargir la réflexion sur le ressenti de 

2. La filière automobile connaît, depuis 2006, une crise structurelle due à la mondialisation des marchés 
et des capitaux qui a été aggravée par la récession de 2009. Les suppressions d’emplois ont été nombreuses 
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l’impact des suppressions d’emplois sur la qualification ouvrière à partir d’entretiens plus 
récents auprès d’ouvriers et ouvrières mais aussi de responsables des ressources humaines, 
de représentants syndicaux, et de médecins du travail. Ces travaux se centraient sur les 
conditions de travail, même si le thème de la qualification était sous-jacent. Les recherches 
menées depuis 2006 mettent en relief une relation étroite entre les suppressions d’emplois, 
la détérioration des conditions de travail et la remise en cause de la qualification ouvrière. 
Les résultats de ces travaux qualitatifs sur la filière automobile sont à rapprocher d’autres, 
notamment statistiques, dont le champ est beaucoup plus large. Ainsi les enquêtes euro-
péennes les plus récentes sur les conditions de travail montrent que la qualité de vie au 
travail s’est dégradée entre 1995 et 2005 (Greenam, Kalugina, Walkowiak, 2011). Les 
pénibilités physiques ont augmenté, l’intensité des contraintes s’est accrue, et les tâches 
sont devenues moins enrichissantes pour les travailleurs.

La première partie de cet article met en relief l’impact des suppressions d’emplois sur le 
contenu du travail des ouvriers, à savoir une standardisation du mode opératoire perçue 
comme une déqualification, une intensification du travail, et une plus grande responsabi-
lisation sans compensation. La seconde partie montre que plusieurs ouvriers et ouvrières 
se sentent déclassés et que l’absence de perspectives d’évolution ainsi que la détérioration 
des conditions de travail incitent les plus jeunes à la mobilité.

1I Les suppressions d’emplois : une déqualification largement 
ressentie par les ouvriers

Les suppressions de postes intervenues depuis 2006, notamment depuis la fin 2008 
(cf.  encadré 2) ont entraîné des bouleversements dans certaines usines pour le per-
sonnel ouvrier «  survivant  », c’est-à-dire ceux qui restent après les réductions d’ef-
fectifs  ; en effet, des activités ont disparu, provoquant des fermetures d’ateliers (de 
fonderie, de peinture, d’outillage…) et une partie de ce personnel a dû être reclassée, 
ce qui a eu un impact sur leur qualification.

Par ailleurs, dans toutes les usines étudiées, des réorganisations ont eu lieu en corol-
laire  ; cette interdépendance entre ces réorganisations et les suppressions de postes a 
provoqué des changements dans le contenu du travail ouvrier.

depuis la fin 2005, en raison des délocalisations de production et aussi de la mévente de certains modèles de 
voitures, notamment ceux de haut de gamme. Alors que globalement en France, les années 2006 et 2007 sont 
considérées comme une période de reprise après la conjoncture morose des années 2004-2005 (cf. Danzin, 
Simonnet, Trancart, 2011), ce sont des années noires pour l’emploi chez les équipementiers et les autres 
fournisseurs automobiles ; la récession qui a suivi la crise financière de 2008 a aggravé la situation et accéléré 
les suppressions d’effectifs. 
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Encadré 2

Les effets de la crise financière de 2008 sur l’emploi dans les usines étudiées

Les personnes interrogées en 2010-2011 ont longuement parlé des effets de la crise financière 
de 2008 sur l’emploi. Ceux-ci ont été immédiats ou différés, de courte durée ou durables. Dès 
qu’elles ont été touchées par des baisses de commandes, toutes les usines ont renvoyé leurs 
intérimaires et leur personnel en CDD (contrat à durée déterminée), et recouru à du chômage 
partiel. La récession a provoqué une réduction de l’effectif en CDI (contrat à durée indéterminée) 
avec ou sans licenciements selon les usines.

Plusieurs usines constructeurs et fournisseurs ont proposé des départs ou des mutations dans 
le cadre d’un volontariat plus ou moins contraint, même celles qui ont été peu touchées par la 
récession. Celle-ci a pu représenter une occasion pour licencier, comme le suggèrent les propos 
d’un ouvrier et d’un médecin du travail dans cette usine fournisseur de 220 personnes peu 
affectée par la crise économique. Un licenciement de 81 personnes a eu lieu en 2009, « sous 
prétexte de la crise alors que la récession n’avait rien à voir avec ce licenciement » (un ouvrier). La 
décision d’effectuer un plan social avait été prise dès 2007, à la suite d’une étude qui montrait 
« qu’il fallait réduire les ratios et rentabiliser la boîte » (le médecin du travail). La reprise d’activité, 
provisoire ou durable, a entraîné une surcharge de travail, et un recours important aux heures 
supplémentaires. Il n’y avait pas d’embauche pour remplacer les départs, ni de recours aux inté-
rimaires si le surcroît de travail était jugé provisoire.

La mise en concurrence, au niveau mondial, des usines de la filière automobile a accéléré la 
mise en place de la lean production (cf. encadrés 3 et 4), et les effets pervers de celle-ci dans 
un contexte de suppressions d’emplois ont été soulignés par nos différents interlocuteurs.

Leurs propos révèlent que ces réorganisations qui visent à réduire les effectifs ont entraîné 
une plus grande standardisation du travail, une intensification de celui-ci, une responsa-
bilisation accrue du personnel ouvrier qui doit, dans certains cas, assumer de nouvelles 
tâches, notamment de gestion de la qualité ou de maintenance préventive, sans contrepar-
ties en termes de classification et de rémunération.

L’impact des suppressions d’emplois sur la qualification des ouvriers « survivants » est ainsi 
ambivalent. La standardisation du mode opératoire qui réduit l’autonomie de l’ouvrier 
entraîne une déqualification, largement ressentie. L’intensification du travail est aussi 
perçue comme un facteur de déqualification, la répétitivité des gestes étant accrue, d’où 
un moindre intérêt pour le travail effectué en raison du manque de temps et un sentiment 
de frustration, la priorité étant donnée à la productivité au détriment de la qualité. En 
revanche, l’ajout de tâches considérées comme très qualifiées, suite à des suppressions 
de postes en qualité ou dans l’encadrement, peut accroître les compétences de certains 
ouvriers ; mais si celles-ci ne sont pas reconnues en termes de classification et de rému-
nération, ces derniers ressentent une charge mentale accrue, une complexification de leur 
travail, qui est source d’angoisse et de stress, car ils ont une plus grande responsabilité avec 
une marge d’autonomie limitée.
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Encadré 3

La lean production

« Le modèle de la lean production s’apparente au modèle toyotien dont il constitue une adapta-
tion dans le contexte de systèmes productifs nord-américain et européen » (Valeyre, 2010). Il a été 
présenté au début des années 90 comme la seule voie à suivre en matière de performance 
industrielle dans l’ouvrage américain Le système qui va changer le monde, (Womack et alii, 
1990), traduit en français en 1992. Le succès de cet ouvrage a suscité de nombreux débats, et 
des chercheurs ont montré qu’il existait d’autres modèles tout aussi performants dans l’indus-
trie automobile (Boyer, Freyssenet, 2000).

Des travaux récents (Valeyre, 2010 ; Ughetto, 2012 ; Bourgeois, 2012 ; Morais, Aubineau, 2012), 
s’intéressent aux implications de ce modèle pour le travail. Le lean (*) fait « de nouveau parler 
de lui depuis le milieu des années 2000 » (Ughetto, 2012, p. 149), puisqu’il est mis en place dans 
un nombre croissant d’entreprises, y compris dans le secteur tertiaire. Pour Fabrice Bourgeois 
(2012), ergonome, cette progression n’est pas seulement quantitative, mais aussi qualitative 
car les mutations générées sont « plus en profondeur ». « Le modèle Toyota s’est imposé comme 
la référence unique à atteindre » (p. 138), comme un moyen de « faire converger la rentabilité et 
l’amélioration des conditions de travail ». 

Les liens entre la lean production, l’intensité du travail et les risques pour la santé des sala-
riés, ont été mis en valeur par Antoine Valeyre qui s’appuie sur les résultats des enquêtes 
européennes sur les conditions de travail, notamment celle de 2005 (Valeyre, 2010). L’auteur 
distingue deux nouvelles formes d’organisation du travail, celle des organisations appre-
nantes où les salariés disposent d’une large autonomie (tâches non répétitives, peu de 
contraintes de rythme, niveau élevé d’initiative et de communication), et celle des organisa-
tions en lean production (autonomie beaucoup plus restreinte et contrôlée). Ces deux formes 
d’organisation sont comparées à deux formes plus anciennes, l’organisation taylorienne et les 
organisations en structure simple. Si les organisations apprenantes sont en rupture avec le 
modèle taylorien, les organisations en lean production en conservent de nombreux traits. Les 
conditions de travail sont particulièrement dégradées dans les organisations tayloriennes et 
dans celles en lean production. En 2005, les proportions de salariés européens déclarant que 
le travail porte atteinte à la santé étaient de 44 % en lean production et de 43 % en organisa-
tion taylorienne, contre un tiers pour l’ensemble des salariés. 

 (*) Dans les années 90, le modèle qui s’appuyait sur le système de production de Toyota était appelé 
la «  lean production  », car il ne concernait que l’industrie. Actuellement, son champ d’application s’est 
élargi, et sont utilisés également les termes de lean manufacturing et de lean management. Pour simplifier, 
nous préférons comme de nombreux chercheurs et professionnels, qualifier ce modèle de lean, sans autre 
précision.
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Encadré 4 

L’exemple de la lean production dans l’automobile

L’implication du lean sur le travail, mais de façon spécifique sur celui des ouvriers d’un 
constructeur automobile, est au cœur de l’analyse sur l’articulation entre l’ergonomie et le 
lean d’Alexandre Morais et de Raynald Aubuneau (2012). Ces deux ergonomes, salariés de ce 
constructeur, considèrent que c’est depuis 2005 que le lean est véritablement mis en œuvre 
dans le groupe, car les opérateurs doivent suivre strictement des modes opératoires forma-
lisés. Le lean repose ici sur l’élimination de tout ce qui n’est pas valeur ajoutée, et le standard 
est l’expression de la meilleure pratique pour la rentabilité comme pour la qualité. La mission 
de l’ergonome chez ce constructeur est « d’œuvrer pour que la performance des opérateurs soit 
améliorée en même temps que leur santé préservée tout au long de leur vie professionnelle » (p. 187). 
Or vers les années 2005, les opérateurs ont commencé à exprimer des plaintes qui portaient 
surtout sur la charge mentale et organisationnelle. La fragilité principale dans l’application du 
lean est que sa mise en œuvre omet la philosophie du système qui est de faire remonter le 
moindre des problèmes pour le résoudre au plus tôt et de donner de l’importance au rôle de 
l’opérateur annoncé comme central. Celui-ci devrait participer à la transformation de son poste 
de travail, ce qui n’est pas le cas. Par ailleurs, le standard représente la meilleure pratique qui 
existe à un moment donné entre les opérateurs ; cela revient à ignorer les différences interindivi-
duelles et intra individuelles. « Le standard est souvent défini au niveau du geste (augmentant ainsi 
le risque d’apparition de troubles musculo squelettiques…) et ne laisse pas de manœuvres, dont on 
sait pourtant qu’elles sont nécessaires pour faire face aux micro-aléas qui apparaissent au cours de 
l’activité » (p. 196). Tommaso Pardi (2009), qui a étudié l’usine Toyota en France, montre que les 
ouvriers travaillent dans un état d’urgence permanent, et que les consignes de sécurité sont de 
ce fait peu respectées ; ce qui se traduit par des pathologies et un nombre d’accidents du travail 
étonnamment élevé compte tenu de la jeunesse de la main-d’œuvre. Le rejet du lean est très 
net également dans les entretiens que nous avons menés depuis 2006 avec des ouvriers, des 
médecins du travail, et des représentants syndicaux

1.1 Une plus grande standardisation du travail ouvrier

Les réorganisations de la production et du travail, depuis 2006, peuvent précéder les com-
pressions d’effectifs, les accompagner, ou être réalisées à la suite de celles-ci. Les restructu-
rations récentes accroissent les prescriptions, le mode opératoire devant être le même pour 
tous pour que le travail puisse être effectué par un intérimaire ou délocalisé. La mise en 
concurrence des usines au niveau mondial a entraîné un certain retour du taylorisme ; ce 
phénomène a déjà été mis en relief dans des travaux qui montraient que des expériences 
comme la mise en place d’îlots autonomes étaient abandonnées depuis le début des années 
2000 au profit d’une réinstallation du travail en ligne et d’une parcellisation des tâches, 
notamment dans les usines fournisseurs de garnissage de sièges (Gorgeu, Mathieu, 2008). 
Les propos d’ouvriers, de médecins du travail, et de syndicalistes, en 2010 et 2011, révèlent 
que la récession, en activant la diffusion du lean, a accéléré cette standardisation du travail.
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Le médecin d’un atelier protégé3, fournisseur qui livre en juste à temps une usine construc-
teur, s’inquiète de la mise en place du lean manufacturing qui vient d’être imposé par le 
constructeur «  c’est-à-dire de la production maigre (lean production) dans un contexte de 
demande changeante, cela ne va pas améliorer les choses, bien au contraire. On pense à la place 
des autres pour chasser les mauvais gestes, on reconfigure en permanence, on fait la chasse au 
gaspillage. On m’a montré un aménagement dans ce cadre. Je pense que cela enlève de l’auto-
nomie aux gens. On leur demande de moins réfléchir et les chefs d’équipe auront une charge plus 
importante ».

La standardisation concerne les usines des constructeurs comme celles des fournisseurs, 
comme l’illustrent ces propos respectifs d’un médecin du travail et d’un ouvrier : 

« Il y a une refonte des postes depuis 2009, et des spécialistes sont venus travailler sur la recompo-
sition. Le discours officiel, c’est l’accroissement de la productivité, celle de la qualité, et l’améliora-
tion des conditions de travail, mais le but c’est d’enlever des personnes. Il ne faut plus se déplacer 
et travailler tout le temps… on ne peut plus faire de l’avance. On met de l’ergonomie sur des 
postes de travail, des outils sont censés améliorer les conditions de travail mais c’est pour réduire 
le travail à son geste… c’est redevenu une chaîne à l’ancienne. On fait de la standardisation, 
c’est-à-dire que tous les ouvriers doivent avoir le même mode opératoire. Les gens travaillent tout 
le temps à la chaîne, et, s’ils veulent s’absenter, ils sont obligés de se faire remplacer. Les postes sont 
faits pour des gens standard. Il faut que le salarié soit standard. » (Médecin du travail d’une 
usine de montage). Un ouvrier de 52 ans, salarié depuis 1978 d’une usine de montage 
appartenant à un autre constructeur, a été formé aux standards de travail lors de la récession 
pendant que d’autres étaient en chômage partiel. Pour lui, la standardisation qui se met en 
place depuis un an dans l’usine, « pour que tout le monde travaille pareil, selon les méthodes 
Toyota », vise à réduire les effectifs, « les standards, c’est pour économiser des hommes ».

Cette standardisation est visible lors des visites de certaines usines de la filière automobile ; 
en effet, le « compactage », c’est-à-dire la réduction des surfaces de production, élément 
essentiel du lean, entraîne un resserrement des postes de travail, une suppression des dépla-
cements des opérateurs (jugés sans valeur ajoutée), puisque tout ce dont l’ouvrier a besoin 
se trouve sur son poste de travail. En montage, les lignes de production peuvent redevenir 
ainsi des chaînes à l’ancienne, avec pas ou peu de stocks intermédiaires, et l’impossibilité de 
s’absenter si on n’est pas remplacé. Les opérateurs doivent travailler au même rythme, faire 
tous les mêmes gestes ; comme le précisait une ouvrière, « on est devenu des petits robots ». 
La visite dans une usine d’un centre de formation des intérimaires pour qu’ils acquièrent le 
« bon geste » pour tenir les cadences, a montré qu’il n’y a qu’une seule manière de visser ou 
de tenir le pistolet de peinture. Cette standardisation rend la polyvalence plus difficile car 
pour changer de poste, l’intérimaire doit connaître les bons gestes de chacun de ces postes. 

3. Les ateliers protégés sont des unités de production qui dépendent du ministère du Travail. Ils recoivent des 
aides aux postes de travail et non aux personnes. Ce sont des usines dont le personnel est handicapé (handi-
caps divers), à l’exception du personnel d’encadrement.
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Les promoteurs du lean critiquaient le taylorisme et la spécialisation des tâches, en mettant 
en avant la polyvalence et la diversification des opérations ; or, une mise en place du lean 
avec comme seul objectif de réduire les effectifs réintroduit une forme de taylorisme démo-
tivante et qui présente des risques pour la santé. Un ouvrage édité par Elsie Charron et Paul 
Stewart (2003) pointait déjà que ces pratiques détérioraient la qualité de la vie au travail 
dans le secteur automobile de plusieurs pays. 

Une plus grande standardisation du travail ouvrier, c’est aussi ce que constatent Corinne 
Gaudart et Karine Chassaing (2011) qui ont étudié les modalités d’apprentissage des gestes 
à plusieurs années d’intervalle dans la même usine de montage d’un constructeur auto-
mobile français. Dans les années 90, ces ergonomes ont observé une action de formation 
«  in situ  », c’est-à-dire sur les lignes de montage, visant à développer la polyvalence des 
ouvriers de production, puis plus récemment des formations intégrées à une « école de dex-
térité », située à proximité des lignes de montage. Dans cette école, les opérateurs venaient 
s’entraîner aux « bons gestes », dans un contexte de mise en place de nouveaux outils de 
gestion orientés vers la standardisation. L’absence de formalisation dans la première action 
de formation laissait des marges de manœuvre aux ouvriers alors que dans la seconde, la 
prescription ne laisse aucun choix à l’individu d’élaborer un mode opératoire différent. La 
mondialisation accroît la standardisation du travail ouvrier, c’est une des conclusions des 
travaux d’Ariel Sévilla (2011), basés sur une observation participante dans deux usines de 
montage du même constructeur, l’une en France, l’autre au Brésil. La « dextérité » est une 
formation standard destinée à toutes les usines du groupe, quelle que soit leur localisation. 

2I Intensification du travail, mutations de postes  
et charges supplémentaires

Même s’il n’y a pas de suppressions d’emplois en CDI, parce que les intérimaires servent de 
variable d’ajustement4, la diminution des effectifs utilisés se traduit par une intensification 
du travail, qui est très fortement ressentie par nos interlocuteurs, lors de nos entretiens de 
2006-2007 et de 2010-2011. Le renvoi des intérimaires est une source d’inquiétude pour 
les ouvriers en CDI. Il annonce d’une part, une période d’incertitude et de mutations, de 

4. Le nombre d’intérimaires utilisés dans les usines de la filière automobile a fortement progressé au cours 
des vingt dernières années. Au début, ce recours avait un double objectif : servir de variable d’ajustement en 
fonction du volume d’activité et permettre l’évaluation sur une durée longue pour sélectionner des ouvriers 
en vue d’une éventuelle embauche en CDI. Comme depuis une dizaine d’années, les embauches en CDI se 
sont raréfiées, les intérimaires n’ont plus la perspective d’être intégrés ; cependant, ils continuent à être très 
nombreux et à occuper des postes permanents, notamment les postes les plus pénibles et ceux qui risquent 
d’être délocalisés. Dans la décennie 2000, l’industrie automobile (les constructeurs et les équipementiers) est 
le secteur qui, selon le ministère du Travail, emploie le plus d’intérimaires, le taux de recours dépassant géné-
ralement 10 % chaque trimestre (11,7 % au premier trimestre 2008). En revanche, en un an, de fin mars 
2008 à fin mars 2009, quatre emplois intérimaires sur cinq ont été supprimés dans l’industrie automobile.
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détérioration de leurs conditions de travail car ils sont chargés d’assumer les opérations 
les plus pénibles réservées aux intérimaires, et d’autre part de déqualification puisque 
les postes tenus par les intérimaires sont considérés comme les moins qualifiés. Ainsi, 
cet ouvrier de 44 ans, interrogé en 2006, avait en charge le nettoyage des malaxeurs, 
qu’il n’avait pas avant : « Vue mon ancienneté, c’était une petite faveur, car cela était fait 
par des intérimaires. Il n’y a plus d’intérimaires depuis le rachat par la nouvelle société, alors 
qu’il y en avait beaucoup avant (140 en 2004), Adecco ayant un implant dans l’usine. Ce 
sont maintenant les anciens qui font le travail des intérimaires. » Fin 2010, une ouvrière 
de 38 ans ayant plus de dix ans d’ancienneté dans son usine d’équipement automobile 
précise qu’elle a particulièrement ressenti à la fois une intensification du travail et un 
déclassement, lorsqu’elle a été remise en production pour faire un travail d’intérimaire 
fin 2008 début 2009 : « C’est un moment dur où les intérimaires ont été renvoyés. Ils ont 
comblé les trous. Je faisais leur boulot. Je remplaçais en production quatre intérimaires. »

Un article récent (Dubreuil, Gautier, 2011) sur une usine de production automobile 
montre que le renvoi des intérimaires, en 2008, a eu des effets sur la santé des ouvriers 
et a provoqué une insatisfaction due à la fois à la détérioration de leurs conditions de 
travail et à un sentiment de déqualification. « Les difficultés de l’usine seraient liées à un 
arrêt trop brutal du recours aux intérimaires. Leur disparition révèle l’impact de certains 
postes de travail sur la santé des ouvriers » (p. 64). Les auteurs ajoutent que « réaffecter des 
salariés ‘embauchés’ sur des postes durs devenus des postes d’intérimaires est majoritairement 
perçu comme dégradant ».

Les entretiens effectués en 2010-2011 mettent en relief les liens entre suppressions 
d’emplois et intensification du travail. Ils montrent que la détérioration de l’emploi 
entraîne des mutations de postes qui sont généralement mal vécues par le personnel 
concerné, surtout lorsqu’elles se traduisent par une déqualification  ; par exemple, 
quand des professionnels de maintenance ou des animateurs d’équipes se retrouvent 
en production. Les suppressions de postes peuvent aussi accroître les compétences du 
personnel ouvrier sans contreparties en termes de qualification et de salaire, car des 
tâches supplémentaires leur sont imposées qui intensifient leur travail et augmentent 
leurs responsabilités. C’est le cas dans cette usine fournisseur où, depuis la réduction 
des effectifs (51 départs sur un effectif de 107 personnes avant la récession), les ouvriers 
de production doivent s’occuper du conditionnement et de la gestion de la qualité, la 
fonction qualité qui comptait un effectif de trois personnes n’existant plus. Il leur faut 
assumer en plus de leur travail de production la vérification des cotes avec des instru-
ments, le contrôle visuel, la mise à jour des documents, et, en cas de problèmes qualité, 
la remontée des informations au chef d’équipe et, au-dessus, au chef de poste.
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3I Un déclassement et une insatisfaction  
qui incitent à la mobilité

La majorité des ouvriers et des ouvrières interrogés depuis 2006 manifestent une forte 
insatisfaction en raison à la fois de la détérioration de leurs conditions de travail et de 
la faible reconnaissance de leurs compétences, celles-ci étant évaluées chaque année par 
leur supérieur hiérarchique. Les changements qu’ils ont connus depuis plusieurs années 
(de groupe, de management, d’organisation, etc.), et les continuelles réductions de per-
sonnel rendent leur travail plus pénible, tendent à remettre en cause leur qualification et ne 
leur laissent entrevoir aucune perspective d’évolution satisfaisante. Dix-huit des dix-neuf 
ouvriers et ouvrières interrogés fin 2010 début 2011 avaient ainsi répondu lors de l’enquête 
SUMER que leurs perspectives d’évolution étaient « faibles » ou « insuffisantes » en regard 
des « efforts consentis ». Lors de l’entretien, plusieurs personnes reconnaissent avoir refusé 
des propositions par crainte d’une charge de travail accrue, de responsabilités trop lourdes, 
de conflits latents, d’une obligation de réserve, et de contreparties financières insuffisantes.

Si des personnes ont refusé des changements considérés comme des promotions mais qui 
leur paraissaient leur apporter plus d’inconvénients que d’avantages, d’autres ont été déclas-
sées. Les exemples de déclassements analysés ci-dessous sont en lien avec la récession, mais 
déjà en 2006-2007 des cas de déclassements, suite à des suppressions de postes, avaient 
été évoqués, notamment ceux de peintres qui se sont retrouvés opérateurs de production, 
avec un coefficient de qualification et un salaire moindres, « tu prends ou tu dégages », selon 
l’expression d’un ouvrier d’une usine fournisseur. La fermeture d’un atelier fonderie dans 
une usine constructeur en 2005, qui a provoqué une forte diminution de l’effectif sans 
licenciements économiques, a été aussi un choc psychologique traumatisant pour le per-
sonnel reclassé dans d’autres ateliers de l’établissement. Les fondeurs ont perdu leur auto-
nomie et ont été mis sur les postes les moins complexes, ce qui est ressenti comme une 
déqualification, comme l’illustrent les propos de cet ouvrier de 44 ans, qui regrette à la fois 
l’ambiance familiale de la fonderie et la responsabilité qu’il avait « de gérer son sable ». « On 
avait du goût à venir travailler malgré que c’était pénible… vous savez. Maintenant, question 
intégration, c’est négatif… même si vous avez vingt-quatre ans d’ancienneté… et bien je me 
considère comme intérimaire parce que je débarque et puis je suis obligé de recommencer tout, 
de refaire mes preuves ». Ce fondeur se retrouve sur une ligne de fabrication à un poste de 
contrôle de pièces.

3.1 Des exemples de déclassement

Cinq personnes5, trois ouvrières et deux ouvriers, parmi les dix-neuf interrogées fin 2010 
début 2011, ont fait état de déclassement. Ce ressenti peut s’expliquer principalement par 
l’inadéquation entre le niveau du diplôme et l’emploi occupé, ce qui est le cas de Jean, ou 

5. Les prénoms des personnes ont été changés.
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le manque de reconnaissance du diplôme et de la qualification exercée, ce qui est le cas de 
Sophie, ces deux jeunes n’ayant par ailleurs aucune perspective d’évolution dans l’entre-
prise où ils travaillent. Les trois personnes plus âgées, Marie, Jeanne et Henri, ont connu 
un changement de poste considéré comme un déclassement, car il remettait en cause leur 
expérience et leur qualification.

« Je commence à en avoir marre, je suis déclassée » (Sophie, 28 ans, titulaire d’un 
DUT – diplôme universitaire de technologie – de maintenance)

Cette jeune femme, qui travaille depuis 2008 chez un fournisseur de pièces en matières 
plastiques pour l’automobile, exerce le métier de régleur en injection. Elle monte et 
démonte les moules, elle fait du réglage et s’occupe des machines de deux ateliers (injec-
tion et assemblage) ; elle surveille et intervient sur les machines pour éviter que le process 
ne dérive car les problèmes liés à la qualité sont fréquents dans cette activité. Son chef 
d’atelier étant parti en retraite (depuis deux ans) et n’étant pas remplacé, elle occupe de 
fait cette fonction sans en avoir ni le titre ni le salaire. Le directeur de l’entreprise, lors de 
son embauche, lui avait signifié qu’elle deviendrait chef d’atelier : « Je ne suis pas au poste 
que je devrais être car je suis trop diplômée, j’ai fait un DUT en maintenance et j’ai un bac en 
plasturgie… Je commence à en avoir marre, je me sens déclassée car aujourd’hui le métier de 
régleur s’apprend sur le tas… J’ai été trompée… Je ne pense pas rester dans cette entreprise. » 
Par ailleurs, elle a de mauvaises conditions de travail  : « Je respire des vapeurs d’huile et 
il n’y a pas de hotte aspirante et il y a beaucoup de poussière, il y a aussi des vibrations, c’est 
très bruyant… Je me rends compte qu’au niveau de la santé rien n’est bon là-bas, surtout ces 
derniers temps… depuis un an. » La situation a empiré suite à des plans sociaux qui ont 
abouti au départ de 45 personnes en 2009, et à une intensification du travail, le personnel 
restant étant contraint à faire des heures supplémentaires : « Si on refuse, il y a allusion au 
licenciement par le directeur… il y a un ras le bol général… l’ambiance n’est pas terrible… il 
y a trois régleurs, s’il en manque un c’est aux deux autres de faire le travail. » Depuis un an, 
elle avait une sciatique par intermittence, et tout récemment mal aux mains à force de 
serrer et de desserrer les moules : « ça me fait peur. » Elle commence à prendre conscience 
qu’elle ne fera pas un métier en rapport avec ses diplômes, et que ses ennuis de santé sont 
liés à ses mauvaises conditions de travail. Au moment de l’entretien, fin 2010, elle venait 
de créer son auto-entreprise qui fonctionne toutes les fins de semaine  ; elle donne des 
cours de cuisine et met des recettes sur internet : « Je pense que je serai plus épanouie. Si ça 
fonctionne, je quitterai l’entreprise, sinon, si ça marche pas, je chercherai un travail en journée 
selon mes compétences. »

Un emploi de cariste, un gagne-pain « déclassant » pour Jean, 32 ans, titulaire d’un 
BTS (brevet de technicien supérieur)

La formation initiale de Jean, titulaire d’un BTS de tournage formage, et son expérience 
d’enseignant vacataire ne le prédisposaient pas à l’emploi de cariste chez un fournisseur 
automobile, qu’il exerce depuis trois ans et qu’il essaie de quitter. Son cas est très différent 
de celui de Sophie. Celle-ci est déclassée parce que son entreprise ne veut pas reconnaître, 



N° 124 99

A. GorGeu, r. MAthieu, pp. 87-103 

en termes de qualification et de rémunération, ses compétences de chef d’atelier, métier 
qu’elle exerce et qui est en correspondance avec ses diplômes, alors que Jean a un emploi 
de cariste sans lien avec sa formation, son diplôme et son expérience. Cet emploi lui 
permet de faire vivre sa famille (il a deux jeunes enfants), et il l’occupe faute de mieux, son 
projet de devenir professeur n’ayant pu se réaliser en raison de la réduction du nombre 
d’enseignants. Depuis plusieurs mois, il cherche un emploi de technicien des méthodes 
mais les annonces sont très rares dans la région et dix ans d’expérience sont exigés.

Son emploi de cariste dans la filière automobile lui a occasionné beaucoup d’ennuis de 
santé et il a eu un accident de travail avec 45 jours d’arrêt pour dorsalgie. C’est égale-
ment pour cette raison qu’il souhaitait changer d’activité. Au moment de l’entretien, 
fin 2010, il envisageait de négocier son départ et de faire une formation avec l’espoir 
de trouver un emploi en lien avec son diplôme.

Le cas de deux ouvrières animatrices redevenues opératrices de production fin 
2008

Ces deux femmes, Marie (38 ans) et Jeanne (49 ans) travaillent dans la même usine 
fournisseur où elles possèdent une forte ancienneté. Elles étaient animatrices, c’est-à-
dire responsables d’une équipe d’opérateurs sans avoir de rôle hiérarchique, depuis plu-
sieurs années, mais à la fin 2008, elles sont « redescendues » opératrices de production 
sans perte de salaire. La raison officielle de ce changement était un trop grand nombre 
d’animateurs par rapport à un effectif en diminution à cause de la crise. Selon ces deux 
ouvrières, leur comportement insoumis et les mauvaises relations qu’elles entretenaient 
avec leur chef d’équipe expliquent leur déclassement. Celui-ci n’a été que provisoire 
pour la plus jeune qui est redevenue animatrice après avoir changé de chef d’équipe. 
En revanche, Jeanne sait qu’elle ne sera plus jamais promue à cette fonction en raison 
de son âge : « Les gap leaders de nos âges sont remplacés par d’autres plus jeunes. »

Ces deux ouvrières ont des ennuis de santé en raison notamment de l’accélération des 
cadences et de la diminution des effectifs. Jeanne a une tendinite et Marie une entorse 
cervicale et des troubles du sommeil. Cette dernière envisage de partir car elle se sent 
très fatiguée « dès le mercredi  » et sa vie familiale en pâtit. Elle aspire à travailler la 
journée et non plus en postes de 2/8 (une semaine le matin, une semaine l’après-midi) 
et à pouvoir ainsi se consacrer à ses jeunes enfants.

Redevenir cariste, après avoir eu la responsabilité d’une équipe, une « dégrada-
tion » pour Henri, 52 ans, au chômage au moment de l’entretien fin 2010

La vie professionnelle de cet ouvrier a basculé en mai 2009, après ses trois quart 
d’heures d’entretien annuel avec son supérieur hiérarchique. Ce responsable de la 
logistique, «  bras droit du nouveau directeur qui voulait révolutionner la logistique  », 
lui a annoncé qu’il allait, dans le cadre de ce bouleversement, redevenir cariste, c’est-
à-dire être dégradé. Henri avait en effet quitté cet emploi pour évoluer, et devenir 
depuis sept ans responsable d’une équipe de logistique liée à un constructeur automo-
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bile allemand6. « Je reculais de trente ans en arrière… à 52 ans, il n’en est pas question. » 
Ses conditions de travail se seraient détériorées car il aurait eu à travailler dans un hangar 
ouvert à tous les vents (chaud l’été, froid l’hiver). Cette annonce a été un choc car il ne 
s’attendait pas à cette proposition. Voyant qu’il n’y avait aucune possibilité de négociation 
(aucune formation à des logiciels ne lui a été proposée, notamment Excel), il a demandé 
à changer de secteur à la directrice des ressources humaines. Elle lui a proposé un poste 
sur des machines automatiques en 3/8 (une semaine le matin, une semaine l’après-midi, 
une semaine la nuit), un emploi de « presse bouton », considéré comme moins qualifié que 
celui qu’il avait : « J’ai été dégradé de P3 à P2. » Il s’est senti « rabaissé » et sans avenir car il 
n’avait aucune perspective de progression : « Avec mon caractère, je ne pouvais pas durer six 
mois de plus. » Cette situation s’est prolongée de mai à septembre 2009. Comme il était 
très atteint psychologiquement, le médecin du travail l’a mis en inaptitude, et l’entreprise 
l’a licencié en mars 2010. Depuis cette date, il est au chômage, inscrit à Pôle emploi, et 
reconnu travailleur handicapé depuis novembre 2010.

3.2 Quitter la filière automobile : un souhait  
exprimé surtout par les plus jeunes

Les entretiens réalisés depuis 2006 montrent que les personnes les plus jeunes rejettent, 
pour la plupart, à la fois le travail ouvrier et les modes de management des usines de la 
filière automobile, ce qui les conduit à envisager de quitter le plus rapidement possible 
cette filière, notamment depuis la crise structurelle que celle-ci connait. En 2006-2007, 
période où nous avions pu réaliser des entretiens avec des intérimaires, les quatre intéri-
maires les plus jeunes qui avaient obtenu des missions à la fois dans des usines construc-
teurs et dans des usines fournisseurs, étaient unanimes pour rejeter cette filière ; en effet, 
ils ne voulaient plus travailler chez les équipementiers et savaient qu’ils ne seraient jamais 
embauchés en CDI chez les constructeurs. Un cariste avait interrompu une mission chez 
un équipementier pour des raisons à la fois de sécurité et d’intensité du travail. Il préférait 
être au chômage que de prendre le risque de provoquer un accident du travail ou d’en 
être la victime, et il voulait devenir ambulancier. Une opératrice réalisant des opérations 
d’assemblage chez un fournisseur continuait sa mission, mais se renseignait sur une for-
mation de télé-opératrice ; elle disait qu’elle n’accepterait plus de missions dans cette filière 
car elle avait, depuis quelques mois, un début de tendinite, suite à ses gestes répétitifs 
sous fortes contraintes de temps. Les deux autres avaient déjà quitté la filière en grande 
partie en raison de leurs conditions de travail chez les fournisseurs où ils avaient effectué 
leurs dernières missions, et ils suivaient une formation dans le bâtiment. En 2010-2011, 
trois personnes en CDI de moins de 40 ans, Sophie, Jean et Marie, avaient des projets de 

6. Sa fonction consistait à réceptionner les produits finis de l’entreprise et à les envoyer à temps chez le client 
pour ne pas arrêter la ligne de montage des véhicules. Il avait un bureau, et n’était qu’épisodiquement sur le 
terrain où trois caristes travaillaient sous sa responsabilité.
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mobilité plus ou moins formalisés parce qu’elles avaient connu un déclassement et ren-
contraient des ennuis de santé liés à leur travail.

Conclusion

Le vécu des salariés victimes de restructurations qui se retrouvent au chômage a donné 
lieu à plusieurs recherches depuis le début des années 2000 (cf. notamment Linhart, Rist, 
Durand, 2002). Le cas des salariés qui restent dans l’entreprise après d’importantes sup-
pressions d’emplois a été peu étudié. Marie Raveyre (2005) analyse l’impact d’une res-
tructuration hospitalière sur les conditions de travail. Elle montre que la charge de travail 
s’accroît pour le personnel restant, entraînant une exacerbation des tensions, et une insa-
tisfaction généralisée. Les travaux réalisés depuis 2006 sur les conditions de travail des 
ouvriers de la filière automobile aboutissent à des résultats comparables. La concomitance 
entre les suppressions d’emplois et la diffusion des méthodes Toyota détériore les condi-
tions de travail dans les usines, en rognant sur les espaces de liberté des ouvriers. Christian 
Corouge, ouvrier dans une usine de montage constructeur depuis quarante ans, dresse 
le même constat, quand Michel Pialoux, en novembre 2010, évoquant les changements 
dans l’usine, lui demande sur quoi il mettrait l’accent (Corouge, Pialoux, 2011) : « Sur la 
disparition de tous les espaces de liberté qu’on pouvait avoir… t’avais une marge de manœuvre 
très différente. Alors que la y’a aucune échappatoire, y a plus de possibilités de négociation avec 
la maîtrise. Nous, on n’avait jamais connu ça, et c’est très pesant à vivre. » (p. 443). Les res-
tructurations provoquent des troubles et des pathologies en lien avec le travail, dus à la fois 
aux exigences accrues et à une marge d’initiative réduite, ce cumul étant en effet source 
de tension et de pathologies, comme le montre le modèle de Karasek7. Dans le cas des 
ouvriers, les risques psychosociaux s’ajoutent à des pénibilités physiques et organisation-
nelles, avec notamment le travail posté ou de nuit (Waltisperger, 2007). La détérioration 
des conditions de travail des ouvriers renforce ainsi les inégalités sociales très prononcées 
selon les catégories professionnelles en matière de mortalité prématurée (entre 45 ans et 
59 ans) et d’usure de l’organisme8.

Les travaux qualitatifs sur la filière automobile, menés depuis 2006, mettent en relief une 
relation étroite entre la dégradation de l’emploi et la détérioration des conditions de tra-
vail et montrent que les suppressions de postes ont un impact négatif sur la qualification 

7. Karasek est un psychosociologue nord-américain qui montre, à partir de travaux statistiques, que le « job 
strain » (qui peut être traduit en français par « tension au travail ») résulte de la combinaison de fortes exi-
gences et de faibles marges de manœuvre, cette tension étant accrue lorsque le salarié ne bénéficie pas de 
soutien social de la part de ses supérieurs hiérarchiques et de ses collègues. On peut alors parler de risques 
psychosociaux qui peuvent entraîner des pathologies spécifiques, essentiellement des troubles musculo-sque-
lettiques (TMS), cardio-vasculaires et psychiques.
8. La différence d’espérance de vie à 35 ans entre cadres et ouvriers est en France de sept ans et, d’après l’Insti-
tut national d’études démographiques (INED), après 50 ans, les ouvriers passent en moyenne plus de la moi-
tié de leur vie en mauvaise santé, contre un tiers de leur vie pour les cadres (Cambois, Barnay, Robine, 2010).
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ouvrière. En France, la désindustrialisation et les suppressions d’emplois qu’elle provoque 
auraient ainsi des effets néfastes à la fois pour le personnel victime de celles-ci et pour celui 
qui reste dans les usines après les restructurations. Elles entraineraient un déni de la forma-
tion initiale et continue et de l’expérience professionnelle qui démobiliserait le personnel 
et dont les effets à terme seraient préjudiciables et mériteraient d’être plus abondamment 
explorés. Un des moyens de sauvegarder l’industrie, comme semble l’indiquer l’exemple 
de l’Allemagne, serait d’éviter de supprimer des emplois, en privilégiant le chômage partiel 
et en reconnaissant les qualifications ouvrières. 
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